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DECISIoND,APPELACANDIDATURESNO2. 
O I 3 A O, 21ilARS 2023

Le Ditecteut Général de I'OfEce National de l'Electricité et de I'Eau Potable

Vu le dahir no 7-77-760 du 7"' kaada 7432 Q9 septembre 2011) poftant
promulgation de Ia loi no 40-09 telative à I'Office National de I'Electricité et de

l'Eau Potable (ONEE) ;

Vu la circulaire du Chef de Gouvetriemeot n"7 /201.3 du29/04/2073 rcladve à la

nomination aux postes de responsabilité dans les Entteprises et Etablissemerits

publics;

Vu la procédure de nomination aux postes de tesponsabilité de I'ONEE ;

Vu le statut régissant le personnel de l'ONEE-Btanche Eau ;

Vu llorganigamme de ÏONEE;

Vu Ia nécessité de service.

DECIDE

Article 1 : De lancet un appel à candidatures ouveft aux candidats intetnes pour occupet le

Poste de chef de la Division Ânalyses Physico-chimiques à la Direction Conuôle Qualité des

Eaux @CE);

Article 2 :

Les conditions de candidatures exigées pour ce poste sont décrites dans la fiche de profil
jointe à la ptésente décision;

Les candidats(es) ne doivent pas occupet actuellement des postes de

responsabilité de même rang que celui cité dans l'atticle l de la ptésente décision.

Article 3 : Les candidats(es) disposant des profils requis et souhaitant postulet à ce poste, sont

invités(es) à adresser leurs dossiets de candidatures sous format électronique (fichiet de type

pdfl, à l'adresse électronique « candidaturesbo@onee.ma » ; 
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Article 4:Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

o La lettre de candidature manuscrite revêtue de l'avis argumenté du supérieur
hiétarchique;

o fs dossier de candidature établi et signé selon le modèIe ioint à la ptésente décision.

Article 5 : La date limite de transmission des dossiers de candidature est 0 ,- A\lR. 2[}23 ,

date de dgueut;

Article 6 : La présente décision est affichée dans les locaux de l'ONEE-Branche Eau et publiée
sur le site internet et intranet de l'ONEE-Branche Eau ainsi que sur le site de l'emploi public :

www.emoloi-oubüc.ma.,
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